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Rédacteur : Saïd El Moutaoukil / Sébastien Mathey 

 
COMPTE RENDU du CONSEIL D’ADMINISTRATION  

du Jeudi 27 Avril 2017 
 
Présents : 

Mme. Vilayvanh Lefèbvre  : Présidente du COGES  
M. Southasen Boulom  : Parent élu au COGES 
M. Matthew Ebdon  : Parent élu au COGES 
M. Jérôme Dubois-Mercent : COCAC 
M. Sébastien Mathey  : Proviseur 
M. Dominique Goduel  : Directeur du primaire 
M. Saïd El-Moutaoukil  : Directeur Administratif et Financier  
M.  Laurent Amselem                         : Représentant du personnel 

 
Excusés : 

 
M. Detsada Soukhaseum : Parent élu au COGES 

 
Ordre du jour : 
 
1- Approbation de l'ordre du jour; 
2- Approbation du compte rendu du 7 février 2017 ; 
3- Proposition de révision de la convention collective ; 
4- Point sur l’extension ; 
5- Point sur la rentrée et ajustement de la carte des emplois ; 
6- Désignation d’un nouveau membre du bureau ;  
7- Point sur le prêt bancaire concernant l’extension ; 
8- Point sur la réflexion du terrain de basket-ball ; 
9- Demande de prime pour le chauffeur. 
 

 Discussions 
 

  1. Adoption de l’ordre du jour- Acte 1 

 ====L’ordre du jour est adopté à l’unanimité=== 

  2. Adoption du PV du CA du 7 février- Acte 2 

  Le représentant du personnel demande à ce que le point 2 des questions diverses soit réduit à la 
réponse à la question et non aux débats périphériques entourant la question.  
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 ===Le procès-verbal de la réunion du CA du mois de novembre est adopté à l’unanimité === 
  

  3.           Propositions du CoGes relatives à la convention collective  

  Les parents ne sont pas parvenus à se rencontrer pour avancer collectivement sur des propositions de 
révisions. Il est proposé que la présidente rencontre le proviseur et le RPL afin d’avancer ensemble sur 
les propositions parentales. 

 
  4.           Point sur les travaux - Acte 3 

  À ce jour, nous en sommes à 35% de réalisation du chantier (estimation de notre assistant à la maitrise 
d’ouvrage) ; 54% du temps de construction est écoulé et environ 30% du budget a été réglé. Nous 
sommes donc en retard d’environ 2,5 mois selon l’AMO, beaucoup moins selon le constructeur (moins 
d’un mois). Un nouveau calendrier sera proposé à la prochaine réunion de chantier pour nous éclairer 
exactement sur le retard pris. 

 Deux commissions ont eu lieu dernièrement pour valider les plans définitivement (avec les 
ajustements demandés), prendre en considération le constat de ce retard et envisager les mesures à 
prendre. 

 Il a été demandé à 
 - Chitchareune (constructeur) de mandater un membre de la direction sur le chantier afin de suivre les 

équipes et accélérer les opérations, et demander clairement à l’architecte les documents nécessaires ; 
 - DG construction de réaliser au plus vite les plans du réseau 
 - notre équipe de réaliser une nomenclature des salles afin de pouvoir valider au mieux les plans des 

réseaux 
 Par ailleurs, le CA est amené à se prononcer sur une procédure accélérée de validation des échantillons 

proposés par Chitchareune. Cette procédure vise à ne pas ralentir les commandes de matériels et donc 
à être livré rapidement.  

 Le vote porte sur : 
 1) la validation des plans validés en commission extension (avec 6 annotations) 
 2) la validation des différents échantillons uniquement par la commission extension 
 3) la mission d’un membre du comité de gestion auprès de Chitchareune afin d’appuyer notre 

demande d’accélérer les opérations. 
  
 ===Les 3 points sont adoptés à l’unanimité===  
  

  5. Point sur la rentrée et ajustement de la carte des emplois - Acte 4 

 La prévision d’effectif à la rentrée est légèrement supérieure aux attendus précédents.  
En secondaire, nous aurons 3 classes de 6e (61 élèves) et 1 classe de 3e (32 élèves). Il n’est possible de 
créer une division supplémentaire faute de locaux disponibles. 
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En primaire, une classe supplémentaire sera créée en élémentaire alors qu’initialement nous avions 
prévu un recrutement d’un enseignant et d’une ASEM en vue de l’ouverture d’une classe en 
maternelle. 

 
Le proviseur indique que le poste d’infirmière n’est pas attractif (mi-temps) et qu’en 3 ans, nous avons 
eu 3 infirmières (de niveau très disparate). La dernière était excellente, mais part encore au bout d’un 
an. Pour le rendre plus attractif, il faut se rapprocher progressivement d’un plein temps qui permettra 
d’avoir des candidatures extérieures et non se contenter des candidatures opportunistes sur place qui 
peuvent être de moins bonne qualité. 
Le proviseur fait état de plusieurs intégrations d’élèves non francophones en collège, notamment des 
Coréens. Ces derniers rencontrent des difficultés d’intégration et il conviendrait de créer un mi-temps 
de FLESCO afin de réussir au mieux ces intégrations dont on sait qu’elles sont la clé de notre attractivité 
auprès de notre public cible que sont les étrangers tiers. 
Le proviseur met la lumière sur le cas de notre professeur d’éducation musicale vacataire (8h) à qui il 
ne manque qu’1 heure pour être contractualisé. De surcroit, ce professeur réalise des interventions 
régulières en primaire depuis 2 ans, interventions que nous réglons en vacations alors que le cumul 
des 2 vacations devrait engendrer la transformation automatique de la vacation en contrat. De plus, 
Monsieur le Directeur souhaite ouvrir une Web radio que le professeur d’éducation musicale pourrait 
animer avec les élèves.  
Le proviseur propose donc d’ajuster la carte des emplois de septembre comme suit 

1) La suppression de la création d’un poste d’ASEM 
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2) Le passage du poste d’infirmière de ½ temps à ¾ temps 
3) La création d’un ½ temps de FLESCO en secondaire 
4) La contractualisation du poste d’éducation musicale avec une mission supplémentaire dans le 

primaire d’initiation à la musique et d’animation d’une Web radio 
===Les 4 propositions sont adoptées à l’unanimité===  

  
  6.       Désignation d’un nouveau membre du bureau  - Acte 5 

 Le trésorier, Sébastien Montier et la secrétaire Noussonne Sreng ont successivement et pour 
des raisons strictement personnelles démissionné. Le CoGes devant être composé de 5 
membres, il convient de désigner un nouveau parent au bureau.  
Le proviseur indique Monsieur Jean-Marie Knapp, qui s’était présenté aux dernières élections 
mais qui n’a pas été élu faute de voix accepte d’assurer l’intérim du bureau jusqu’à la prochaine 
AGO. 
Le RPL rappelle l’importance de l’investissement des parents dans la gestion de l’établissement 
et transmet l’inquiétude du personnel quant à des désistements en cours d’année pour notre 
bon fonctionnement. Il fait référence au trésorier et à la secrétaire, démissionnaires la semaine 
dernière. 
La présidente indique que les parents réellement investis sont rares. 
Il est proposé que le prochain CA soit ouvert à des parents volontaires en vue des prochaines 
élections.  
Un encart des parents dans le prochain « Au fait » rappellera les dates et mentionnera cette 
proposition 
 

===L’intérim de Monsieur Jean-Marie Knapp est accepté à l’unanimité=== 
 

  7. Point sur le prêt bancaire concernant l’extension 

  
Le DAF rappelle que le coût du projet d’extension est de 4 370 000 USD financé comme suit : 

- apport de l’établissement : 870 000 USD ; 
- subvention de l’AEFE : 700 000 USD ; 
- emprunt : 2 800 000 USD. 

 
L’emprunt a été contracté au taux de 2.70% sur 20 ans auprès de la banque Transatlantique (CIC) après 
délibération du CoGes lors de la réunion du Conseil d’Administration du 31 octobre 2016. Le contrat a 
été donc signé par la présidente et envoyé par le DAF. 
La garantie de l’état a été accordée via l’ANEFE (l’Association Nationale des Écoles Françaises à 
l’Étranger). Cette dernière bénéficiera d’une cotisation annuelle de 0.3% du montant de l’emprunt et 
sur la même durée, soit 20 ans. La convention engageant l’établissement a été signée par la présidente 
et envoyée par le DAF. 
Suite à la signature des 2 contrats cités ci-dessus, les fonds ont été débloqués et la CIC nous fera un 
premier virement dans les jours qui suivent d’un montant de 1 444 555 USD. 
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Le DAF s’engage à présenter, au prochain CA, un plan d’épargne pour placer le fonds de roulement de 
l’établissement et bénéficier de ce fait des taux d’intérêts locaux fort avantageux. Les intérêts 
bancaires perçus  couvriraient une partie voire la totalité des intérêts annuels de l’emprunt.   

 
  8. Point sur la réfection du terrain de basket-ball  

 Le DAF déclare avoir reçu 3 devis pour le dallage du terrain de sport dont les montants varient entre 
20 000 et 22 000 USD. Le service de gestion estime que ces montants sont un peu exagérés et est en 
train de les négocier à la baisse. Le DAF attend également un 4ème devis incluant le dallage, la 
couverture du terrain ainsi que la supervision des travaux étant donné que ces derniers sont prévus 
pendant les vacances d’été. 
Le DAF présentera au moins les devis pour le dallage du terrain au prochain CA pour approbation. 
En ce qui concerne la couverture du terrain, le service de gestion a reçu un seul devis d’une entreprise 
australienne basée en Thaïlande. Le montant est de 100 000 USD environ. Vu que ce montant dépasse 
les moyens de l’école, le service de gestion s’engage à chercher d’autres options et d’autres devis. 

               9-          Demande de prime pour le chauffeur – Acte 6 

 Une prime de 200 $ a été sollicitée par le DAF pour un de nos 2 chauffeurs de bus. Celui qui a contribué 
à l’achat du nouveau bus. Les membres du COGES refusent de déroger aux principes de la convention 
collective tout en reconnaissant le travail remarquable de l’agent. Une prime devra lui être donnée à 
l’occasion de l’évaluation annuelle ; prime cette fois prévue dans la convention collective. 
La proposition est rejetée à l’unanimité 

Informations diverses   

  1- Le proviseur informe le CA qu’il a demandé l’ouverture d’un centre d’examen pour les 
épreuves terminales du baccalauréat. Une réponse est attendue en septembre 2017 
 

2- Le proviseur informe le CA que le récépissé de changement de nom demandé à la Préfecture 
de Police de Paris à la suite de l’AGO de juin 2016 vient d’être reçu. Ce document engendrera 
la signature d’un avenant à la convention puis à la diffusion sur le journal officiel de notre 
nouveau nom. 

 

  Date du prochain Conseil d’Administration : mardi 30 mai à 18h00 et AGO jeudi 15 juin à 18h00 
 
 
Début de la séance à 17h10 
Fin de la séance à 19h20 
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